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NOTRE VISION
Faire de l’Afrique une destination privilégiée pour 

le commerce et les investissements.

NOTRE MISSION
Transformer le risque africain en opportunité par 

l’offre d’assurance et des produits financiers, en 

partenariat avec les secteurs public et privé.

NOS VALEURS
Nous nous efforçons toujours de faire les affaires 

en mettant le client au premier plan, agissant 

avec intégrité, créativité, une vision commune et 

la détermination à bien faire dès le départ.
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La mission de 
l’ACA :  
promouvoir le 
commerce et les  
investissements 
en Afrique
L’ACA est une 
institution africaine,  
fondé en 2001  
par des États africains.

L’Agence pour l’assurance du commerce en Afrique (ACA) est la seule organisation  

multilatérale couvrant le risque politique et le risque de crédit commercial en Afrique. 

L’ACA est une institution africaine, fondée en 2001 par des États africains avec le 

soutien financier et technique du Groupe de la Banque mondiale.

L’ACA appuie le commerce et l’investissement en Afrique et réduit le coût des 

transactions en permettant aux exportateurs, importateurs et investisseurs 

d’accéder plus facilement à l’assurance-crédit, l’assurance-risque politique, la 

couverture contre l’insolvabilité et la protection de l’investissement direct étranger. 

Plus précisément, elle apporte une assurance du risque politique en couvrant 

des événements tels que l’inconvertibilité des monnaies, l’expropriation, la 

guerre et les troubles civils, ainsi qu’une assurance-crédit qui protège contre le  

non-paiement. 

Par le biais de partenariats publics et privés, avec notamment des entreprises telles 

que les syndicats d’assurance du marché de la Lloyd’s of London, le groupe Atradius 

et l’assureur italien SACE, l’ACA facilite l’accès en Afrique à la coassurance et la 

réassurance, aux garanties et à d’autres instruments financiers, et elle encourage 

l’appui et l’usage de ces services.

L’adhésion à l’ACA est ouverte à tous les États Africains, les États Non-Africains, les 

organismes  d’assurance-crédit à l’exportation, institutions financières internationales 

de développement, organisations économiques régionales et entreprises privées 

qui ont la capacité, l’intérêt et l’engagement nécessaires pour appuyer le commerce 

et les investissements en Afrique.

Les produits d’assurance de l’ACA ont un 

impact important dans les États membres 

africains et facilitent par exemple la 

construction d’infrastructures telles que les 

infrastructures de télécommunication et de 

production d’énergie, pour les communautés 

urbaines et rurales. Ils permettent également 

de protéger par exemple les exportateurs 

de produits textiles et agricoles contre le 

non-paiement par des acheteurs nationaux 

et internationaux, de construire des 

logements dans les communautés urbaines 

et de soutenir la croissance des petites et 

moyennes entreprises.  

L’ACA a ainsi appuyé un certain nombre de 

transactions dans des secteurs multiples, 

qui ont soutenu le développement 

économique des pays membres.  

Ces secteurs comprennent:

Télécommunications - Une entreprise 

internationale de télécommunications qui a 

obtenu un contrat pour concevoir, construire 

et installer des sites de stations de relai 

cellulaires en Afrique centrale a obtenue une 

assurance globale de l’ACA pour se protéger 

contre le risque de non-paiement par un 

débiteur privé avant de signer son contrat.

Énergie - Une organisation multilatérale 

agissant comme premier assureur d’une 

société investissant dans une centrale 

électrique géothermique dans un pays 

membre a requis une réassurance de l’ACA 

pour pouvoir offrir à l’investisseur une garantie 

contre les risques de restriction de transferts 

de devises, d’expropriation ou de dommages 

potentiels et d’interruption du projet en cas 

de guerre ou de troubles civils.

Exportation de fleurs - Un producteur de 

fleurs en Afrique de l’Est a souscrit la police 

d’Assurance sur le chiffre d’affaires global 

de l’ACA pour protéger ses ventes à crédit  

contre le risque de non-paiement par ses 

acheteurs sur l’ensemble de ses marchés 

d’exportation qui incluent 13 pays d’Europe, 

du Moyen-Orient et d’Asie.

Tourisme - Une banque sud-africaine a 

souscrit l’Assurance d’investissement 

direct étranger de l’ACA pour protéger son 

financement d’un investissement dans 

la construction d’une chaîne hôtelière 

internationale en Afrique de l’Est.

Les polices d’assurance de l’ACA facilitent 

l’accès des exportateurs africains au marché 

mondial en aplanissant les obstacles qui 

se présentent. Avec l’assurance-crédit, 

les exportateurs peuvent proposer à leurs 

acheteurs des crédits à court terme plutôt 

que des transactions au comptant, ce qui 

leur permet d’être plus compétitifs. 

Le ralentissement de l’économie mondiale 

a restreint l’accès au financement. Les 

produits d’assurance de l’ACA permettent 

aux promoteurs de projets de mobiliser plus 

facilement des financements en atténuant les 

risques liés au crédit et ainsi en donnant aux 

financiers le confort nécessaire pour d’entrer 

dans des ces marchés sachant qu’ils sont 

protégés contre les risques politiques et les 

risques commerciaux. 

Pour les entreprises privées, une adhésion 

peut se traduire en un meilleur accès aux 

marchés africains et la possibilité d’obtenir 

des informations fiables sur la solvabilité de 

partenaires potentiels des secteurs privé et 

public, en Afrique ou dans le monde.

Les avantages
de l’adhésion
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Accord de 
participation

L’ACA et ses 

membres sont 

convaincus qu’il est 

dans l’intérêt de 

tous de résoudre les 

conflits.

Accord de 
participation

L’ACA est une institution africaine. Nous comprenons les défis auxquels 

sont confrontés les États de cette région du monde. Nous avons établi 

de solides partenariats fondés sur la confiance et l’engagement à 

promouvoir des objectifs partagés sur le plan des investissements et des 

échanges commerciaux dans chacun des États membres africains.

Ces derniers apportent leur soutien effectif à cet engagement en signant 

un Accord de participation avec l’ACA, qui définit les obligations légales 

de chaque pays membre mais également celles de l’ACA.

Certaines dispositions spécifiques de l’Accord de participation obligent 

notamment le gouvernement de l’État membre à prévenir, sur les projets 

de l’ACA, toute perte qui pourrait être causée par les propres actions 

ou inactions du gouvernement. 

L’Accord de participation donne également la priorité aux projets de 

l’ACA lorsqu’une monnaie  non convertible librement n’est pas ou peu 

disponible.

L’ACA et ses membres sont convaincus qu’il est dans l’intérêt de tous 

de résoudre les conflits avec les gouvernements des États membres 

avant qu’ils ne se dégradent en contentieux. Cette volonté partagée 

associée aux ressources financières de l’ACA et à sa disposition à 

payer les sinistres rassurent les investisseurs et exportateurs. 

L’Accord de participation 

donne également la 

priorité aux projets 

de l’ACA lorsqu’une 

monnaie non convertible 

librement n’est pas ou 

peu disponible.
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Comment faire une demande d’adhésion ?
Voici une explication étape par étape du processus d’adhésion.

76

Qui peut devenir membre ?
L’adhésion à l’ACA est ouverte aux entités suivantes :

•	 Tous	les	États	africains	pouvant	être	membres	de	l’Union	Africaine

•	 Les	États	non-africains	ou	organisations	désignées	pour	les	représenter

•	 Les	organisations	économiques	régionales

•	 Les	institutions	financières	internationales	de	développement

•	 Les	agences	de	crédit	à	l’exportation

•	 Les	entreprises	privées

Quelles sont les différentes catégories d’adhésion ?
Vous pouvez adhérer à quatre niveaux de participation différents.

1. États africains (actionnaire de catégorie A),

2. États non-africains (actionnaire de catégorie B)

3. Entreprises privées (actionnaire de catégorie C)

4. Organisations  économiques régionales, institutions financières internationales de 

 développement et agences de crédit à l’exportation (actionnaire de catégorie D)

Comment les actions sont-elles distribuées ?
Le capital social de l’ACA est variable et fondé sur un capital nominal initial autorisé de  

1 milliard de dollars américains, divisé en 10 000 actions d’une valeur paritaire de 100 000  

dollars américains. Les membres peuvent souscrire des actions dans le capital de l’ACA 

conformément à leur catégorie de participation. 

Il existe quatre catégories permettant aux membres d’acquérir des actions.  

Ces catégories sont définies selon les critères suivants :

Catégorie A
Actions ouvertes aux États africains. Cette catégorie doit à tout moment représenter au 

moins 51 % du capital social de l’ACA. Une acquisition minimale de 75 actions est requise 

d’un état africain pour l’adhésion. 

Le niveau d’investissement des États membres africains dans l’ACA déterminera le volume 

d’affaires que l’Agence pourra soutenir dans le pays concerné.

Catégorie B
Actions ouvertes aux États non-africains ou à leurs représentants. Une souscription minimale 

de 100 actions est requise pour adhérer sous cette catégorie.

Catégorie C
Actions ouvertes aux entreprises privées. Une souscription minimale de 100 actions est 

requise pour adhérer sous cette catégorie.

Catégorie D
Actions ouvertes aux organisations économiques régionales, institutions financières 

internationales de développement et agences de crédit à l’exportation. Une souscription 

minimale  d’une action est requise pour adhésion sous cette catégorie. 

Devenir membre

1

2

3

4

L’Assemblée générale des actionnaires, composée de 

tous les membres de l’ACA, approuvera votre demande 

d’adhésion lors de l’Assemblée générale annuelle.  

Cela s’applique aux entreprises et aux États non-

africains. Afin d’accélérer le processus d’adhésion, le 

Conseil d’administration est habilité à admettre tout  

État africain.

Une fois votre demande est approuvée  par l’Assemblée  

générale  ou le Conseil d’administration, les Etats 

africains doivent signer l’Accord portant création de 

l’ACA, qui est la charte de l’Agence, ainsi que l’Accord 

de participation. 

L’Accord est ensuite ratifié par le parlement ou l’organe 

judiciaire du gouvernement dans le cas des États 

membres. 

Les États africains et non-africains, les entreprises et les 

organisations doivent souscrire les actions qui leur ont 

été allouées et effectuer le paiement intégral pour les 

actions souscrites. 

Le niveau de participation est proportionnel au niveau 

d’investissement souhaité par le membre mais soumis 

aux critères de participation minimum de sa catégorie et  

conformément aux dispositions du traité portant création 

de l’ACA. Cela permettra à chaque membre de devenir 

actionnaire et d’obtenir une représentation officielle à 

l’Assemblée générale  et au Conseil d’administration. 

Toutes les catégories 
d’actionnaires

Actionnaires  
de catégorie A

Actionnaires de  
catégorie A

Toutes les catégories 
d’actionnaires

N. Étapes du processus d’adhésion Groupe 
  d’actionnaires

Devenir membre
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L’assurance-risque politique 

couvre les investisseurs, 

importateurs et exportateurs 

contre l’action, l’inaction  

ou l’interférence  

gouvernementale susceptible 

de déboucher sur des pertes 

financières.

La gamme des 

produits offerts  

par l’Agence

Assurance contre le risque politique pour le commerce 

et les investissements

Lorsque vous souhaitez réaliser des échanges commerciaux 

ou investir dans des projets à l’étranger, vous vous exposez 

à un risque politique. L’assurance-risque politique couvre les 

investisseurs, importateurs et exportateurs contre l’action, 

l’inaction ou l’interférence gouvernementale susceptible de 

déboucher sur des pertes financières. Ces risques incluent 

notamment l’expropriation, l’inconvertibilité de la monnaie ou 

les pertes résultant de guerre, émeutes ou troubles civils.

L’assurance-risque politique a, par exemple, soutenu le prêt 

fait par une banque africaine à un fabricant international dans 

un pays membre, qui fournit aujourd’hui des milliers d’emplois 

tout en assurant l’approvisionnement du marché local en une 

denrée de première nécessité. 

L’ACA peut couvrir le risque politique pour une période 

s’étendant jusqu’à 10 ans.

Assurance globale contre le risque de non-paiement

Cette assurance offre une protection combinée contre le 

risque politique et le risque de non-paiement par un débiteur 

souverain et couvre spécifiquement les pertes financières 

dues au défaut de paiement des prêts, contrats de ventes  à 

crédit ou contrats de services. 

Lorsque les projets sont achevés, cette assurance globale 

protège également contre la perte ou l’impossibilité de 

rapatrier les biens mobiles ou produits financiers connexes du 

fait de risques politiques (couverture des biens mobiles).

Assurance-crédit (sur le chiffre d’affaires global)

C’est l’assurance contre le non-paiement éventuel par vos 

débiteurs. Si vous êtes un exportateur, une police d’assurance 

couvrira vos acheteurs/débiteurs locaux et internationaux. 

A titre d’exemple, l’assurance sur le chiffre d’affaires global 

de l’ACA aide un exportateur de fruits et légumes d’un pays 

membre, à faire croître son entreprise en la protégeant contre 

le non-paiement des acheteurs sur ses principaux marchés 

d’exportation en Nouvelle-Zélande, en Afrique du Sud et au 

Royaume-Uni.

L’ACA évalue la solvabilité de chaque acheteur/débiteur et 

émet une assurance contre le défaut de paiement potentiel. 

Notre assurance-crédit protège les assurés contre le non-

paiement dû à la faillite, à la détérioration des circonstances 

financières ou si, en cas d’acheteur spécifié, le paiement 

s’étend au delà de la période de crédit convenue (insolvabilité 

présumée ou simple refus de paiement).

L’ACA couvre une période de crédit s’étendant jusqu’à un an. 

Elle peut également offrir une assurance avant expédition ; 

cette couverture peut être souhaitable si les marchandises sont 

produites pour un client spécifique suivant des spécifications 

particulières ou normes techniques spéciales. 

L’ACA peut de même assurer contre le défaut de paiement 

par un débiteur unique pour une période pouvant s’étendre 

jusqu’à 10 ans.

La gamme des produits offerts par l’Agence
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Membres actuelsÉtats membres actuels
L’adhésion à l’ACA est ouverte à tous les États membres de l’Union 

Africaine, aux États non-africains, entreprises privées et autres institutions 

régionales et internationales. 

États membres actuels

•	 Burundi

•	 Djibouti	*

•	 Érythrée	*	

•	 Ghana	** 

•	 Kenya	

•	 Liberia	**

•	 Madagascari	

•		 Malawi

•	 Ouganda

•	 République	démocratique	du	Congo

•	 Rwanda

•	 Soudan	*

•	 Tanzanie

•	 Zambie

*	Signataires	du	Traité	de	l’ACA	attendant	la	ratification	et	la	finalisation	de	la	procédure	d’adhésion.

**	Adhésion	approuvée	en	attendant	la	signature	et	la	ratification	du	Traité	de	l’ACA.
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Membres actuels

Autres membres (Organisations 

Economiques Régionales et Sociétés 

Privées)

•	 Le	Marché	commun	de	l’Afrique 

  orientale et australe (COMESA)

•	 La	Banque	de	l’Afrique	de	l’Est	et	de 

 I’Afrique australe pour le commerce et  

 le développement (Banque de la ZEP)

•	 La	Compagnie	de	réassurance	de	 

 la ZEP (ZEP-RE)

•	 Le	groupe	Atradius

•	 SACE

•	 La	Société	africaine	de	réassurance	 

 (Africa Re)

10
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Contact

Siège social de l’ACA

Kenya	Re	Towers,	5th	Floor,	Off	Ragati	Road,	Upperhill

Correspondance	:	P.O.	Box	10620,	G.P.O.	00100,	Nairobi,	Kenya

Téléphone : +254 (0) 20 272 6999 / 271 9727

Télécopie : +254 (0) 20 271 9701

Portable : +254 (0) 722 205 007, (0) 733 625 511

Courriel : membership@ati-aca.org 

www.ati-aca.org

L’Accord portant création de l’ACA et l’organisation elle-même sont enregistrés 

auprès du Secrétariat des Nations Unies conformément aux dispositions de 

l’article 102 de la Charte des Nations Unies, respectivement sous le numéro 

matricule 49593 et comme organisation multilatérale n°39012.

Non responsabilité

L’adhésion à l’ACA est soumise aux termes et conditions des divers documents, 

notamment l’Accord portant création de l’ACA. Cette brochure vise à présenter 

brièvement les avantages et modalités d’adhésion. Pour plus de détails, veuillez 

consulter le site Internet de l’ACA ou écrire à membership@ati-aca.org


